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REFERENTIEL DES PRIMES DE CHARGES ADMINISTRATIVES (PCA) 

2021-2022 
 

Fonctions exercées  
Montant maximum 

attribué 
Commentaires 

Vice-Président.e 9 275,84 €  

Conseiller.e du Président 9 275,84 €  

Chargé.e de mission 2 650,24 €  

Directeur.trice de composante non 
bénéficiaire de la prime d’administration 

7 246,75 €  

Directeur.trice de composante à statut 
particulier 

2 650,24 € 
Institut vignes & vins (2 650,24 €) ;  
IPAG (1242,30 €) ; 

Responsable de site 2 070,50 €  

Directeur.trice adjoint.e de composante 3 975,36 € 

Sur demande auprès du Président.  
Attribution lors des dialogues de gestion. 
Plafond maximal pris en charge par l'Université : 
1 863,45 €.  
Le reliquat d'heures attribuées est à la charge 
de la composante. 

Directeur.trice d'école doctorale 3 975,36 €  

Directeur.trice de département d'IUT 3 975,36 € Budget des composantes concernées 

Directeur.trice de service commun 2 650,24 € 
IREM (2 070,50 €) ; MDL (2 650,24 €) ; SUAPS 
(2 650,24 €) ; SUAC (2 070,50 €) ; 

Directeur.trice d'unité de recherche 1 987,68 € 

828,20 € pour les directeurs.trices dont l'unité 
comporte moins de 16 permanents, 
 
1 325,12 € pour les unités dont le nombre de 
permanents est compris entre 17 et 32, 
 
1 987,68 € pour les unités dont le nombre de 
permanents est au-delà de 32 permanents. 

Directeur.trice adjointe d'unité de 
recherche 

662,56 €  

Directeur.trice de plateforme et de 
plateaux techniques 

662,56 €  

Directeur.trice de SFR 1 242,30 €  

 


